
Réalisation de travaux visant la 
modification, la réparation ou 

l’entretien d’un ouvrage

Contexte : 
Réalisation de travaux planifiés

Avis au ministre au 
moins 45 jours à 

l’avance
Oui

Événement ailleurs qu’à un ouvrage 
autorisé

Non

Avis au ministre uniquement
Avis au ministre 

sans délaiOui

Événement imprévisible et non 
récurrent

Contexte :
Urgence

Avis au ministre 
sans délaiOui

Fonte des neiges ou infiltration 
d’eau dans l’ouvrage causée par le 

dégel printanier

Non

Contexte : 
Fonte des neiges

Oui

Pluie (jusqu’à 24 heures après la fin 
des précipitations)

Non

Contexte : 
Pluie

Oui

Temps sec (période débutant 
24 heures après la fin d’une pluie)

Non

Contexte : 
Temps sec

Avis au ministre 
sans délaiOui

Non (passer de nouveau en revue l’organigramme)

Se baser sur sa 
connaissance du 
réseau. Aucun 

débordement en 
"fonte" n'est 

anticipé après le 31 
mai

Fiche no 6 : Organigramme décisionnel pour la catégorisation 
d’un débordement ou d’une dérivation

Fiche no 6 : Organigramme décisionnel pour la catégorisation 
d’un débordement ou d’une dérivation

Non

Exemples d’événements qui ne sont pas des urgences
Sous-capacité du réseau
Déficit d’entretien ou de maintenance
Équipement en fin de vie utile
Pompes d’appoint pour soulager le réseau chaque printemps (ou presque) 
Panne électrique causée par un panneau électrique désuet
Pannes électriques récurrentes

Cet avis au ministre nécessite un contexte

Processus décisionnel

Contexte à inscrire

Avis au ministre et délai

Légende :

Figure extraite du Guide de gestion des débordements et des dérivations d'eaux usées Figure extraite du Guide de gestion des débordements et des dérivations d'eaux usées 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/ouvrages-municipaux/debordements/guide/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/ouvrages-municipaux/debordements/guide/index.htm
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